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n° 30 438 du 20 août 2009

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT (F.F.) DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 décembre 2008 par x, qui déclare être de nationalité pakistanaise, tendant

à l’annulation de « la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour prise le

27.10.2008 et notifiée le 28 novembre 2008

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 12 février 2009 convoquant les parties à comparaître le 17 mars 2009.

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me B. LANGENDRIES loco Me R.M. SUKENNIK, avocat, qui comparaît

pour la partie requérante, et Me K.SBAI loco Me E. DERRIKX, avocat, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Selon ses déclarations, la partie requérante est arrivée en Belgique le 15 juillet 2005 muni d’un

visa de type C pour subir une opération chirurgicale afin de donner l’un de ses reins à sa sœur ,

Madame {F.T.} de nationalité belge.

Le 4 octobre 2005, la partie requérante sollicite une prorogation de la déclaration d ‘arrivée, qui sera

prorogé jusqu’au 22 novembre 2005, date à laquelle il introduit par courrier recommandé, l’octroi de

séjour sur base de l ‘article 9 alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980.

Cette demande sera transmise par la commune de Saint Josse, le 23 août 2006 à la partie

défenderesse.

Le 1er février 2008, la partie requérante introduit une demande d’asile. Le 29 avril 2008, une décision de

refus de statut de refugié et de refus de protection subsidiaire, est prise à son encontre par le
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commissaire Général aux réfugiés et apatrides. Les recours contre cette décision ont été rejeté par le

Conseil de céans dans ses arrêts n°16.923 et 16.924 du 3 octobre 2008.

Elle introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 ter de la loi par courrier du 3

juillet 2008.

Le 11 août 2008, une nouvelle demande d’autorisation de séjour est introduite sur base de l’article 9 bis

de la loi du 15 décembre 1980.

1.2. En date du 27 octobre 2008, la partie défenderesse a pris à son égard une décision

d’irrecevabilité de la demande de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

2. Exposé des moyens d’annulation.

2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen, de :
« - la violation de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs,

notamment de ses articles 2 et 3 ;
- de la violation de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement

et l’éloignement des étrangers, notamment en ses articles 9 ter et 62;
- de la violation de la convention Européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des

libertés fondamentales, notamment en son article 3;
- de la violation du principe général de bonne administration, du principe de sécurité juridique, du

principe d’égalité, du principe de légitime confiance et du principe patere quam ipse fecisti ; du
principe selon lequel tout acte administratif repose sur des motifs légitimes, établis en fait et
admissibles en raison, du principe selon lequel l’autorité est tenue de statuer en tenant compte
de tous les éléments de la cause ».

Elle soutient qu’en vertu de l’article 9 ter, le demandeur est mis en possession d’un titre de séjour

provisoire en attendant que la partie adverse prenne une décision au fond { } il est donc naturel que le

requérant, dans l’attente d’une décision sur sa demande de séjour antérieure, demande l’application de

l’article 9 ter de la loi du 15.12.1980.

Elle fait valoir qu’en outre la demande de {9 bis} contenait également des éléments autre que les

éléments médicaux {et} qu’en conséquence, seules les demandes de séjour introduites sur base de

l’article 9 ter, dont les éléments médicaux sont identiques à une précédente demande d’article 9 ter,

peuvent être déclarées irrecevable. Partant, elle en conclut à la violation de l’obligation de motivation

formelle.

2.1.2. Lors de l’audience du 17 mars 2009, elle prend un second moyen pris de la compétence de
l’auteur de l’acte pour traiter une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9 ter
de la loi du 15 décembre 1980.

3. Discussion.
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3.1. Sur le premier moyen en ce qu’il est pris « de la violation de la loi du 29 juillet 1991 sur la
motivation formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3 ; de la violation de la loi
du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers,
notamment en ses articles 9 ter et 62; », le Conseil estime nécessaire de rappeler la teneur de l’article 9
ter, §3, de la loi.

Cette disposition stipule que « Le ministre ou son délégué déclare les éléments invoqués irrecevables
dans les cas visés à l'article 9bis, § 2, 1° à 3°, ou si des éléments invoqués à l'appui de la demande
d'autorisation de séjour dans le Royaume ont déjà été invoqués dans le cadre d'une demande
précédente d'autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de la présente disposition ». L’article
9bis, § 2, 3°, de la loi stipule, quant à lui que « les éléments qui ont déjà été invoqués lors d'une
demande précédente d'autorisation de séjour dans le Royaume ».

Concernant la référence légale sur laquelle est prise la décision attaquée, le Conseil observe que dans

sa demande d’autorisation de séjour anciennement introduite sur base de l’article 9, alinéa 3, de la loi

précitée, la partie requérante invoquait outre les éléments médicaux mais encore d’autres éléments { le

dossier administratif comportant des copies de très mauvaises qualité et pratiquement illisibles} et que

la demande introduite suivant l’article 9 ter comporte quant à elle un certificat médical circonstancié et

deux attestations médicales qui ne figuraient pas dans la demande d’autorisation de séjour avant

l’entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 2006 introduisant les nouveaux article 9 bis et 9 ter.

(Entrée en vigueur le 1er juin 2007).

Il appert donc que les éléments médicaux appuyant la demande d’autorisation de séjour introduite en
vertu de l’article 9 ter de la loi n’étaient pas identiques à ceux qui avaient été invoqués lors d’une
demande d’autorisation de séjour précédente (article 9 al.3) et que, conformément aux dispositions
énoncées, la partie défenderesse ne pouvait dés lors valablement motiver, sur cette base, l’irrecevabilité
des éléments avancés à l’appui de cette demande d’autorisation de séjour.

En l’espèce, à la lecture du dossier administratif, de la décision attaquée et de la demande

d’autorisation de séjour du 3 juillet 2008, le Conseil constate qu’avant le 3 juillet 2008, le requérant

n’avait pas encore fait usage des possibilités à lui offertes par le nouvel article 9 ter de la loi du 15

décembre 1980.

Qu’à la demande d’autorisation de séjour du 3 juillet 2008 sur pied de l’article 9 ter sont joints deux

attestations médicales et un certificat médical circonstancié datant du 2 juin 2008 .

S’agissant de la violation de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs invoquée par la
requérante sur la base de l’article 62 de la loi précitée du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle que
l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au
destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité
ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse
apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au
destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les
contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet

Or le raisonnement de la partie adverse est équivoque dans la mesure où elle motive sa décision
d’irrecevabilité en arguant de ce que les éléments invoqués ont déjà été invoqué pour soutenir une
précédente demande afin d’obtenir une autorisation de séjour en Belgique (article 9ter, §3 de la loi du
15 décembre 1980) {…} Les éléments sont identiques… { }.

Dès lors, en se contentant d’affirmer que la demande d’application de l’article 9 ter était irrecevable sans

avoir tenu compte de tous les éléments du dossier, la partie défenderesse n’a pas adéquatement motivé

sa décision.

A cet égard, le moyen est fondé.

Il n’y a pas lieu d’avoir égard aux autres aspects du moyen en ce que leur examen ne pourrait conduire

à une annulation aux effets plus étendus.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article unique.

La décision d’irrecevabilité en application de l’article 9ter, §3 de la loi du 15 décembre 1980, prise le 27

octobre 2008 est annulée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt août deux mille neuf par:

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers,

Mme A. P. PALERMO, greffier .

Le greffier, Le président,

A. P. PALERMO M.-L. YA MUTWALE MITONGA


